
 
 

  
 

Conseil communal du 25 novembre 2019 

Concerne toujours : l’action A27 du plan POLLEC PAEDC 

 

Monsieur l’Echevin, 

Chers collègues du Collège et du Conseil,  

 

Depuis la visite de Nicolas De Brabandère, fondateur de Urban Forest, à la section 

environnement fin septembre, la notion de forêt urbaine s’est bien implantée à Verviers.  

Plus qu’un puits de carbone, plus qu’un régulateur de température en ville, on sait qu’elle est 

d’abord et avant tout une fabrique de liens sociaux et de convivialité, et aussi le ré-

apprentissage indispensable d’un lien avec la nature. 

On sait que l’installation d’une forêt urbaine ne coûte pas cher du tout, qu’elle pourrait se faire 

dans de petits espaces comme la place Devaux ou rue Lucien Defays à droite de l’entrée de 

la trémie. Sur des terrains publics et privés.  

Imaginez : Verviers, la Ville aux 15 forêts urbaines, la 1ère en Europe…. De quoi 

transformer assez facilement l’image extérieure de notre Ville, trop souvent perçue à tort 

comme une pauvre jungle urbaine. 

La Ville n’a pas le monopole de l’action. Au contraire, elle est là pour susciter la participation 

et l’initiative. Des associations, des privés, peuvent aussi porter ce  projet, s’ils se sentent 

soutenus. Que ce soit le PCDN, des associations environnementales ou sociales, des privés : 

ce genre de projet simple permet vraiment une implication massive de tous les citoyens. Le 

tout est d’avancer, de tracer le chemin en marchant.  

Rien n’est prévu au budget 2020 ? D’autres voies existent, l’essentiel est d’avoir la structure 

qui encadre et stimule. Le financement vient progressivement dès que le projet démarre, dans 

les dons de citoyens, des entreprises, d’associations diverses et multiples comme par exemple 

les dynamiques Apéros Verviétois, via Interreg avec Noé-Noah, la fondation Roi Baudouin, les 

grandes fortunes, les fund crowding, etc. La dynamique et le succès amènent la participation.  

Nous avons besoin d’un signe, un signe clair de la Ville comme leader ou comme 

partenaire, comme porteur du projet ou comme coordinateur, avec une vision volontaire 

et positive. Amener la force et la rigueur de la Ville qui complètent la souplesse, la 

créativité et la rapidité de l’associatif et des citoyens.  

Monsieur l’Echevin, pouvez-vous nous faire ce signe ? 
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